
 
 

 

   Avancement de grade...Des ratios valorisés pour les 
   filières Administratives, techniques et ouvrières. 

 
 
 
Les ratios d’avancement de grade sont parus au journal officiel ! Le gouvernement semble avoir 
entendu partiellement l’appel de Force Ouvrière ! 
 
Même s’ils sont toujours largement insuffisants, les ratios doublés, obtenus par Force Ouvrière 
dans le cadre du Ségur de la Santé pour les filières soignantes, médico-techniques et rééducations 
pour les années 2021 et 2022, avaient laissé pour compte les personnels administratifs, 
techniques, ouvriers et médico-sociaux ! 
 
Les revendications portées par Force Ouvrière au Ministère de la Santé, à l’Assemblée Nationale et 
au Sénat ont permis d’aboutir à l’ouverture de négociations et à une majoration du taux de 
promotions au grade supérieur pour les personnels Administratifs, Techniques, Ouvriers et 
Médico-sociaux.  
 
Il en est de même pour les Ambulanciers qui figurent désormais dans la filière soignante et pour 
lesquels le décret de compétence élargi les missions sans permettre l’accès à la catégorie B, à ce 
jour. L’évolution de leur ratio promu-promouvable, passant de 6% en 2022 à 11% en 2023 et 14% 
en 2024 est un premier signal envoyé à ces professionnels soutenus et accompagnés par la 
fédération Force ouvrière dans les négociations du SEGUR de la Santé. 
 

Force Ouvrière ne lâchera rien ! Le combat continue pour une revalorisation du point d’indice et 
des grilles indiciaires. 

 
Au CHU de Montpellier, la direction va pouvoir élaborer les tableaux d'avancement de grades. 

 
Grace aux négociations obtenues par Force Ouvrière, nous vous rappelons que toutes les 
nominations au grade supérieur prendront effet avec rétroactivité à la date du 1er mai. 

 

D’autre part la campagne d’entretien d’évaluation va démarrer à compter du 1er Avril 2023. 

 
Concernant le paiement double du 1er Mai 2022, les établissements de Santé sont toujours en 

attente d’une instruction ministérielle autorisant ce paiement rétroactif uniquement pour 
l’année 2022. Pour les années futures le dispositif est abrogé.  
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